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Procédé de surveillance de l'état d'un actionneur électro-mécanique

DOMAINE TECHNIQUE GENERAL

L'inventien cencerne le demaine de la surveillance des acticnneurs dans 
les aéronefs, et plus précisément la surveillance des acticnneurs électro­
mécaniques.

Ces acticnneurs sent destinés à acticnner mécaniquement des surfaces 
de ccmmande de vcl primaire, telles que des ailerons, eu des surfaces 
de ccmmande secondaire telles que des volets sur les ailes des 
aéronefs.

ETAT DE L'ART

L'industrie aéronautique utilise de plus en plus d'actionneurs 
électromécaniques (« electromechanical actuator EMA » en anglais) pour 
les systèmes de commande de vol (« flight control System FCS »). Ces 
actionneurs présentent une meilleure efficacité énergétique pour un 
poids plus faible que les actionneurs hydrauliques traditionnels. En 
outre, une maintenance conditionnelle (« condition based 
maintenance ») peut être utilisée sur ce matériel.

L'inspection des actionneurs est généralement effectuée à l'aide d'une 
méthode nommée « Prognosis and Heaith Monitoring » (PHM), 
comprenant six étapes (voir figure 1) : acquisition de données HM1, 
traitement de données HM2, diagnostic HM3, pronostic HM4, aides à la 
décision HM5 et interface HM6.
Les étapes HM1 à HM4 concernent à proprement parler le « heaith 
monitoring HM ». Pour effectuer le PHM, des caractéristiques sensibles à 
la dégradation du système doivent être extraites. On peut distinguer 
deux types d'extraction.



2

5

10

15

20

25

30

Un premier type d'extraction est fondé sur des outils de traitement de 
signal, comme des techniques temporelles (voir référence [HM-TEMP]), 
spectrales (voir référence [HM-SPEC]), ou fréquence/temps (voir 
référence [HM-T/F])
Un deuxième type d'extraction est fondé sur des algorithmes et des 
modélisations pour obtenir par exemple des résidus (voir références 
[HM-RES1] et [HM-RES2]), ou en estimant les paramètres du modèle 
(voir référence [HM-PAR]).
L'étape d'extraction est suivie d'une étape de diagnostic, durant laquelle 
on évalue les caractéristiques du système pour estimer son état.

PRESENTATION DE L'INVENTION

Un but de l'invention est de proposer un procédé de surveillance de 
l'état d'un actionneur électromécanique permettant de caractériser l'état 
de l'actionneur, l'actionneur comprenant un moteur électrique, une pièce 
mobile propre à être mise en mouvement par le moteur, et des capteurs 
pour mesurer des données relatives à l'actionneur, l'actionneur étant 
modélisé informatiquement par un modèle défini par des paramètres, le 
procédé étant caractérisé en ce qu'il comprend les étapes suivantes :
- (El) Application au moteur d'un signal de consigne de vitesse 
prédéterminé, le signal de consigne de vitesse comprenant au moins 
deux paliers, chaque palier étant défini comme une portion du signal de 
consigne dans laquelle la vitesse est constante sur un intervalle de 
temps donné, et simultanément
- (E2) Simultanément, application à la tige de l'actionneur d'une charge 
selon un profil temporel prédéterminé,
- (E3) Simultanément, enregistrement de données mesurées à l'aide des 
capteurs,
- (E4) Estimation de valeurs numériques des paramètres du modèle de 
l'actionneur à partir des données mesurées pendant chaque intervalle de 
temps correspondant aux paliers du signal de consigne,
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- (E5) Extraction d'une signature de l'actionneur, la signature 
comprenant notamment les valeurs numériques des paramètres du 
modèle tels qu'obtenues à l'issue de l'étape précédente, et/ou des 
valeurs numériques caractéristiques d'une comparaison entre les valeurs 
de données mesurées par les capteurs et des valeurs de données 
simulées correspondantes obtenues à partir du modèle,
- (E6) Classification de la signature générée parmi un ensemble de 
signatures de référence pour caractériser l'état de l'actionneur.

L'invention peut comprendre les caractéristiques suivantes, prises seules 
ou en combinaison :

- le procédé comprend une étape (E3') de traitement des données 
mesurées par les capteurs, le traitement comprenant une étape 
de détermination des valeurs moyennes des données mesurées 
pendant chaque intervalle de temps correspondant aux paliers du 
signal de consigne,

- la charge appliquée à la pièce mobile est constante durant chaque 
palier,

- une donnée mesurée est la position du moteur, ladite position 
étant filtrée à l'aide d'un filtre de Kalman pour calculer la vitesse 
et l'accélération du moteur en limitant les effets liés au bruit,

- les paramètres définissant le modèle de l'actionneur comprennent 
un ou plusieurs paramètre(s) parmi : le coefficient de frottement 
visqueux, le coefficient de frottement sec, le coefficient de friction 
de charge, la valeur de l'amplitude du jeu mécanique, la raideur,

- le signal de consigne de vitesse est généré à partir d'un signal de 
consigne de déplacement,

- le signal de consigne de position a une forme trapézoïdale en 
fonction du temps, de sorte que le signal de consigne de vitesse 
présente au moins deux paliers présentant des valeurs de vitesse 
différentes,

- pour chacun des paliers, au moins deux niveaux de charge 
différents sont appliqués à des intervalles de temps différents, de 
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sorte qu'au moins six quatres couples de consignes différentes 
sont appliqués durant l'enregistrement,

- l'étape d'estimation (E4) comprend la mise en œuvre d'un 
algorithme d'optimisation comprenant les étapes suivantes :

calcul des données simulées à partir du modèle définis par 
des valeurs des paramètres de l'actionneur, les paramètres 
étant initialisés à des valeurs arbitraires,
calcul d'un score associé au modèle, 
modification des valeurs des paramètres du modèles et 
répétition des étapes qui précèdent avec les valeurs de 
paramètres modifiées jusqu'à l'obtention d'un score 
prédéterminé.

- l'étape de classification (E6) est effectuée à l'aide de la méthode 
des k plus proches voisins parmi l'ensemble de signatures de 
référence.

- l'actionneur est disposé en parallèle d'un autre actionneur 
identique et dans lequel l'étape d'application (E2) de la charge est 
effectuée au moyen de l'autre actionneur.

- les actionneurs sont montés sur un aéronef comprenant une aile 
et une surface volet, l'aileron étant déplacé en rotation ou en 
translation par rapport à l'aile à l'aide des actionneurs disposés en 
parallèle,

- les données mesurées par les capteurs comprennent une ou 
plusieurs parmi les données suivantes : l'intensité du courant de 
phase, la charge appliquée, la vitesse de rotation du rotor du 
moteur, l'angle de rotation du rotor du moteur, la position de la 
tige, la tension, la température, la position de l'élément mobile,

- les paramètres du modèle comprennent un ou plusieurs 
paramètre(s) parmi : une raideur, un coefficient d'amortissement 
de l'élément mobile, une amplitude de jeu entre l'élément mobile 
et une surface à laquelle est raccordée l'élément mobile,

- l'extraction de la signature comprend des valeurs issues de calculs 
entre des combinaisons de données mesurées.
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L'invention concerne aussi une unité de surveillance configurée pour 
mettre en œuvre les étapes E3 à E6 précédentes, à partir de données 
récupérées par les capteurs cités précédemment. En outre, l'unité de 
surveillance est avantageusement configurée pour appliquer les signaux 
de consigne de l'étape El à l'actionneur.

L'invention concerne aussi un actionneur électro-mécanique et une unité 
de surveillance associée, conforme à l'unité décrite précédemment.

PRESENTATION DES FIGURES

D'autres caractéristiques, buts et avantages de l'invention ressortiront 
de la description qui suit, qui est purement illustrative et non limitative, 
et qui doit être lue en regard des dessins annexés, sur lesquels :

- La figure 1 déjà présentée illustre le « prognosis health 
management »,

- La figure 2 représente de manière schématique un actionneur 
électromécanique pouvant être surveillé dans le cadre de 
l'invention,

- La figure 3 représente de manière schématique deux actionneurs 
de la figure 2 installés en parallèle,

- La figure 4 représente de manière schématique un modèle de 
l'actionneur,

- La figure 5 représente de manière schématique des formes de 
signaux de consigne applicables dans le cadre de l'invention,

- La figure 6 représente de manière schématique une courbe de 
charge avec les couples mesurés et identifiés,

- Les figures 7a et 7b représentent de manière schématique des 
courbes de données (courant et charge) mesurées et de données 
traitées après filtrage,
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- La figure 8 représente de manière schématique la position, la 
vitesse et l'accélération du rotor après filtrage et estimation à 
l'aide d'un filtre de Kalman,

- La figure 9 représente de manière schématique en trois 
dimensions de l'espace un ensemble de signatures 
caractéristiques d'états d'actionneurs.

DESCRIPTION DETAILLEE

Un exemple d'actionneur électro-mécanique 10 est illustré en figure 2. 
L'actionneur 10 représenté est un actionneur à déplacement linéaire, 
comprenant un carter, un moteur 11 et une pièce mobile sous la forme 
d'une tige mobile 12. Le moteur 11 comprend un stator 14 monté fixe 
par rapport au carter et un rotor 13, avec écrou, mobile en rotation par 
rapport au stator 14. La tige mobile 12 est mobile en translation par 
rapport au stator 14 du moteur 11, selon une direction de déplacement 
parallèle à l'axe de rotation du rotor 13. L'actionneur 10 comprend en 
outre une pluralité de rouleaux satellites 16 agencés entre le rotor 13 du 
moteur et la tige mobile 12. Une rotation du rotor 13 par rapport au 
stator 14 provoque un déplacement de la tige 12 en translation par 
rapport au stator 14. A cet effet, l'écrou du rotor 13 comprend une 
surface interne filetée et la tige 12 comprend une surface externe 
filetée. Les rouleaux 16 présentent une surface externe filetée avec le 
même pas de filetage que celui de la tige 12, mais ce pas est inversé 
par rapport à celui de la tige 12. La surface externe filetée de la tige 12 
propre à coopérer avec la surface interne filetée du rotor 13 par 
l'intermédiaire des rouleaux 16 pour convertir un mouvement de 
rotation du rotor 13 en un mouvement de translation de la tige 12.
Le document W0201007932 décrit un tel actionneur.

Un autre exemple d'actionneur concerne des actionneurs à déplacement 
rotatif, dans lequel la pièce mobile est mobile en rotation, 
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préférablement à débattement réduit, et le rotor du moteur entraîne la 
pièce mobile en rotation par rapport au stator.

La figure 3 représente un ensemble d'actionnement d'une surface de 
commande de vol, comprenant deux actionneurs électromécaniques 10 
et 20 identiques à l'actionneur de la figure 2. Dans le cas présent, les 
deux actionneurs électromécaniques 10, 20 sont disposés en parallèle 
entre un bâti 100 et une surface 200. Dans un mode de réalisation 
particulier, le bâti 100 est une aile d'aéronef et la surface 200 est un 
aileron permettant de contrôler le mouvement de roulis de l'aéronef : les 
actionneurs permettent de faire pivoter l'aileron par rapport à l'aile de 
l'aéronef en fonction de la phase de vol (décollage, atterrissage, etc.).
La liaison entre le bâti 100 et chaque actionneur 10, 20 est typiquement 
réalisée à l'aide d'une rotule fixe et la liaison entre la tige 11 de 
l'actionneur 10, 20 et la surface 200 est typiquement réalisée à l'aide 
d'une rotule mobile.
Chaque actionneur comprend des capteurs internes 17 permettant de 
mesurer la position de la pièce mobile 12 (en radian ou en mètre) par 
rapport au stator du moteur, la position du rotor 13 du moteur 11 (en 
radian) par rapport au stator du moteur, la valeur de l'intensité du 
courant de phase appliqué au moteur, la charge appliquée sur l'élément 
mobile (en Newton ou en Newton-mètre), la valeur de la tension 
d'alimentation du moteur, la température du moteur 11 (du stator 14), 
la température de la transmission mécanique (par exemple les rouleaux 
16).
Ces informations sont collectées par une unité de traitement 30. L'unité 
de traitement 30 comprend une unité de calcul 31 ainsi qu'une mémoire 
32 pour stocker les informations. Un capteur de température peut aussi 
mesurer la température des moyens de traitement. Lorsque l'unité de 
traitement 30 est configurée pour mettre en œuvre certaines étapes du 
procédé, on parler d'unité de surveillance.
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L'unité de traitement 30 peut comprendre un ordinateur embarqué sur 
l'aéronef, ou un ordinateur au sol auquel ont été transmises les 
données.

L'actionneur 10 est modélisé informatiquement à l'aide d'un modèle M. 
Plusieurs variantes peuvent être réalisées, en fonction de la précision 
recherchée.

Ces variantes concernent par exemple la modélisation du couple de 
frottement au sein de l'actionneur 10, ou encore la modélisation de la 
chaîne cinématique entre la tige 12 et le moteur 11.

Les couples considérés appliqués sur le moteur 11 sont les suivants :
- Le couple électromagnétique, proportionnel à l'intensité du 

courant i, exprimé sous la forme :

l'em ~ ΡΨμ^ (2)
Avec p le nombre de paires de pôles, ψΜ le flux magnétique 
permanent de l'aimant et iq le courant dans le référentiel de Park,

- Le couple de charge, transmis par la tige 12 de l'actionneur 10 au 
rotor 13,

- Le couple inertiel.
Le couple inertiel s'exprime par :

T =7^(3)

Avec J l'inertie équivalent de tous les éléments (kg.m2).

Dans un type de modèle, on suppose que l'actionneur 10 est la source 
principale de frottement (on néglige les frottements liés aux liaisons 
avec le volet par exemple). Dans ce cas, les frottements liés au moteur 
et à la tige sont considérés comme uns. Karam (voir référence [FR.OT]) 
a proposé un modèle s'exprimant de la façon suivante :

7/ — CVH + + Kidbs(Ti)] (4) 
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où Tf est le couple de frottement (Nm), Ω la vitesse du rotor (rad/s), Cv 
le paramètre de frottement visqueux (Nm), s la fonction signe, Cd le 
paramètre de frottement sec Cd (Nm), Kl le paramètre de frottement de 
charge (Nm), abs la fonction valeur absolue et Tl le couple de charge, lié 
à la charge Fl (N) appliqué sur la tige par la relation

avec I le pas (m) et r le ratio rotation/translation.

Un autre modèle, fondé sur le premier, est illustré à l'aide de la figure

5. Dans ce modèle issue de la référence [JEU], la déformation de la tige 
et le jeu (« backlash » en anglais) existant au niveau du filetage entre la 
tige 11 et le rotor 13 sont pris en compte. Le jeu visé ici est celui qui 
correspond à la distance maximum ou l'angle maximum vers lequel une 
partie d'un système mécanique peut être déplacée dans une direction 
sans appliquer de force ou de mouvement mesurable à la partie 
suivante dans la chaîne cinématique.
Xm représente la position équivalente du moteur, x, la position 
intermédiaire, xst la position de la tige, kst le paramètre de raideur de la 
tige, cst le paramètre d'amortissement et 2a l'amplitude du jeu (m).
On définit :

- L'écart de déplacement par : xd=Xm-Xst,
- la position du jeu par xb=Xi-xst et
- la déformation de la tige par xs=xm-Xi.

La force de déformation, qui fait le lien entre le moteur 11 et la tige 12 
peut être calculée comme suit :

Fs Ekst + Fcst kst(xs xso) J" eSfXs (7) 
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Finalement, on peut distinguer trois cas qui permettent de définir la 
dynamique de xb :

- le contact à gauche (Xb=-a et Fs Ψ 0) :

xb = max K); xd + — (xd- xb - xs0 (9)L cst J

- le contact à droite (xb=+a et Fs Ψ 0) :

xb = min K); xd + (xd - xb - xsOl (10)L cst J

- l'absence de contact, ce qui est à l'origine du jeu, (|xb| <a et Fs = 

0)

Xb = x'd + — (Xd-Xb - Xso)(ll)
cst

Le principe fondamental de la dynamique sur la tige 12 donne l'équation 
suivante :

d2x<-tmst^ = Fs-Ffr-Fl (12)

Avec mst la masse de la tige et des éléments connectés, Ffr les forces de 
friction calculées par un modèle équivalent de l'équation de couple 
électromagnétique en linéaire, et F| la force de charge.

Enfin, le lien avec le rotor 13 est effectué avec :

J^ = Tem-Ts= Tem-|(13)

Le procédé de surveillance mis en œuvre par les moyens de traitement 
30 vise notamment à déterminer les paramètres cités précédemment : 
Cv, Cd, K|, o, kst, Cst-
Ces paramètres sont des grandeurs physiques caractéristiques de 
l'actionneur 10 et de son comportement dynamique. Ils sont donc 
pertinents pour pouvoir estimer l'état de l'actionneur 10. En particulier, 
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ces paramètres évoluent avec le temps et permettent de connaître l'état 
de vieillissement de l'actionneur 10.

Selon la référence [DEF], on distingue trois modes principaux de 
défaut : la fatigue du métal, la fatigue d'usure et l'accident.

Le procédé de surveillance de l'état de l'actionneur 10 comprend les 
étapes El à E6 qui suivent.

Dans une première étape El, un signal de consigne de vitesse Q(t) 
prédéterminé est appliqué au moteur 11. Cette consigne est par 
exemple générée par l'unité de traitement 30. Afin de simplifier la mise 
en œuvre du modèle, le signal de consigne de vitesse Ω (t) comprend au 
moins deux paliers. Par palier, on entend une portion du signal de 
consigne dans laquelle la vitesse est constante sur un intervalle de 
temps donné. En d'autres termes, la consigne de vitesse comprend au 
moins deux paliers de vitesse constante. Une fois la vitesse dudit palier 
atteinte, l'accélération devient nulle, ce qui permet de s'affranchir des 
effets inertiels.
La figure 5 illustre une forme de consigne de position, à laquelle 
correspond une forme de consigne de vitesse.

Préférablement, la consigne de vitesse Q(t) se présente sous la forme 
d'un signal périodique pour multiplier les mesures et limiter les 
incertitudes. Sur une première durée de temps II, le signal est 
périodique et alterne entre deux valeurs égales mais de signe opposé et 
sur un deuxième durée de temps 12, le signal est périodique et alterne 
entre deux autres valeurs égales mais de signe opposé.
Une telle consigne peut être réalisée avec une consigne de position 
ayant une forme trapézoïdale en fonction du temps (cf. figure 5 à 
nouveau). Ainsi, le signal de consigne de vitesse présente au moins trois 
paliers PI, P2, P3 présentant des valeurs de vitesse différentes (valeur 
négative, valeur positive et valeur nulle).
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Simultanément à cette consigne de vitesse, dans une étape E2, une 
charge selon un profil temporel prédéterminé est appliquée à la tige 11. 
Cette charge correspond à un effort tendant à déplacer ladite tige dans 
les deux sens. Dans l'architecture présentée précédemment en figure 

3, la charge est appliquée grâce au deuxième 20 actionneur disposé en 
parallèle du premier actionneur 10 (dans le cas où les essais sont mené 
sur le premier actionneur 10). L'effort est donc transmis via la surface 
200 à l'autre actionneur 10.
Préférablement, la consigne de charge présente elle aussi des paliers 
synchronisés sur ceux de la consigne de vitesse. De cette façon, durant 
chaque intervalle de temps correspondant à un palier, la vitesse de 
l'actionneur et la charge appliquée sont constantes. Cela permet à 
nouveau de s'affranchir des effets relatifs à l'inertie qui complexifie la 
mise en œuvre de la modélisation.
Afin d'obtenir un maximum de données, il est préférable, pour chaque 
valeur de palier de la consigne de vitesse, de disposer de plusieurs 
valeurs de charges différentes. Ainsi, par exemple, il est possible de 
définir une consigne de charge dont la période correspond à la première 
durée de temps II précédent pour la consigne de vitesse, la consigne de 
charge étant répétée à l'identique sur la deuxième durée de temps 12 
(cf. figure 5 à nouveau).

Plus des couples vitesse/charge différents sont disponibles, plus le 
modèle pourra fournir des valeurs des paramètres précises et fiables. Il 
demeure néanmoins des contraintes de temps et de puissance de calcul 
qui doivent être pris en compte. En particulier, si les essais sont 
effectués sur le tarmac d'un aéroport, la durée d'acquisition peut être 
limitée à plusieurs dizaines de secondes.

Dans une étape E3, concomitante aux deux premières El, E2, l'unité de 
traitement 30 acquière et enregistre les données issues des capteurs 17 
lors de l'application des deux consignes de vitesse et de charge.
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Dans une étape E3' d'un mode de réalisation préférentiel, effectuée 
avant l'estimation des valeurs numériques, les données mesurées sont 
traitées par l'unité de traitement 30. Dans une sous-étape E31', chaque 
type de donnée mesurée est moyenné sur un intervalle de temps 
correspondant à un palier afin d'obtenir une unique valeur par palier. 
Cela permet de filtrer le bruit blanc. L'intervalle de temps pour calculer 
la moyenne peut correspondre à l'intégralité du palier ou simplement à 
une partie de ce palier. Ce choix-là dépend du protocole de test, et 
notamment de la consigne d'application de charge, qui peut par exemple 
appliquer deux paliers lorsque la consigne de vitesse n'en applique qu'un 
seul.

La figure 6 représente une courbe de la valeur du couple appliqué au 
moteur via la charge Fl, telle que mesurée par le capteur. Les points au 
niveau de chaque palier représentent la valeur identifiée. On note une 
erreur moyenne d'environ 8% par rapport au couple mesuré, ce qui 
signifie que l'hypothèse selon laquelle le couple d'accélération peut être 
négligé est valable.

Des traitements conventionnels peuvent aussi être appliqués durant 
l'étape E3' par l'unité de traitement 30.
Par exemple, une décomposition en ondelette, typiquement de 
Daubechies est utilisée pour filtrer les données mesurées. La figure 7a 

illustre la valeur du courant mesuré brute et la valeur filtrée et la figure 

7b illustre la valeur de la charge mesurée brute et la valeur associée 
filtrée.
Par exemple, à partir de la position du rotor 13 mesurée, un filtre de 
Kalman est utilisé pour estimer la valeur de la vitesse et de 
l'accélération du rotor en supprimant le bruit. La figure 8 illustre les 
données de position (après filtrage) et de vitesse/accélération estimée 
par le filtre de Kalman. On retrouve sur ces courbes les paliers, et 
notamment les trois paliers PI, P2 et P3, présentés précédemment.
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Le modèle de l'actionneur 10 est utilisé par l'unité de traitement 30 pour 
calculer les paramètres du modèle. A cette fin, dans une étape E4, 
l'unité de traitement 30 estime les valeurs numériques des paramètres 
du modèle de l'actionneur 10 à partir des données mesurées, ces 
données ayant éventuellement été filtrées au préalable si besoin. En 
particulier, comme indiqué précédemment, seules les données relatives 
aux paliers durant lesquelles l'accélération est nulle sont utilisées, de 
sorte que les effets d'inertie sont négligeables.

Ainsi, le principe fondamental de la dynamique se simplifie de la façon 
suivante :

Rem ~ E — 7/ = Tem — Tr = 0 (5)

L'estimation des valeurs des paramètres est typiquement effectuée à 
l'aide d'algorithmes de convergence connus. Par exemple, l'algorithme 
peut comprendre les étapes suivantes :
- calcul des données simulées à partir du modèle définis par des valeurs 
des paramètres de l'actionneur, les paramètres étant initialisés à des 
valeurs arbitraires,
- calcul d'un score associé au modèle,
- modification des valeurs des paramètres du modèles et répétition des 
étapes qui précèdent avec les valeurs de paramètres modifiées jusqu'à 
l'obtention d'un score prédéterminé.

Une fois les différents paramètres évalués, l'unité de traitement 30 
exécute une étape E5 d'extraction d'une signature propre à l'actionneur 
10.
La signature est généralement représentée sous la forme d'un vecteur 
Sig dont les composantes Sigl, Sig2, ... sont des grandeurs 
caractéristiques à l'état dudit actionneur. A partir de cette signature, il 
est ainsi possible d'établir un diagnostic précis. En fonction de l'usure de 
l'actionneur 10, ces grandeurs évoluent et changent de valeur.
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Néanmoins, pour chaque test effectué, chaque grandeur est considérée 
comme constante durant la durée dudit test.

A cette fin, le choix de la signature, c'est-à-dire le choix des 
composantes Sigl, Sig2, etc. formant la signature Sig est déterminé en 
fonction d'un cahier des charges et de la pertinence des valeurs pouvant 
y figurer.

Les grandeurs Sigl, Sig 2, ... formant la signature Sig comprennent 
notamment :
- les valeurs numériques des paramètres du modèle tels qu'obtenues à 
l'issue de l'étape précédente et/ou,
- des valeurs numériques caractéristiques d'une comparaison entre les 
valeurs de données mesurées par les capteurs et des valeurs de 
données simulées correspondantes obtenues à partir du modèle : par 
exemple, on peut citer :

max(fi — Ω), avg(n — Ω), τηίη(Ω — Ω)

Où Ω est la vitesse estimée du rotor 13 à l'aide du modèle, max est la 
valeur maximale, avg est la moyenne, min est la valeur minimale.

La signature Sig fait donc intervenir des valeurs calculées à partir de la 
simulation de l'actionneur 10 selon le modèle.

Dans un mode de réalisation complémentaire, la signature comprend 
aussi des valeurs issues de mesure uniquement, comme :

maxÇxd), avg(xd), (min xd)

dans le cas du second modèle présenté précédemment.

Une signature de l'actionneur peut ainsi être représentée sous la forme 
d'un vecteur, ici de dimension 10 :
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Sig =

Cv 1
Cd 
Ki 
a 

max(n — ri) 
avg(Ô — ri) 

ηιίη(Ω — Ω) 
max(xd) 
avg(xd) 

. (min xd) .

(14)

Une signature selon un mode de réalisation préférentiel est la suivante :

Sig =

Cd 
max(n — ri) 
avg(Ô — ri)
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Enfin, dans une étape E6, l'unité de traitement 30 classifie la signature 
extraite Sig parmi un ensemble de signatures de référence SigR pour 
caractériser l'état de l'actionneur. L'ensemble des signatures de 
référence SigR est stocké dans une base de données BDD.
La classification s'effectue dans l'espace des signatures, dont la 
dimension correspond aux nombres de composantes Sigl, Sig2,...
Il est possible que la signature extraite Sig soit de dimension N, mais 
que certaines grandeurs soient volontairement négligées, de sorte que 
la classification est effectuée dans un espace de dimension moindre, par 
exemple un hyperespace de N-l.

Par exemple, il se peut qu'entre deux mises en œuvre du modèle, la 
valeur d'un paramètre varie de façon moindre que la valeur de l'erreur 
associe. Dans ce cas, ce paramètre peut être soit volontairement écarté 
de la signature Sig, soit volontairement ignoré lors de la classification.

La classification peut être effectuée de différentes façons.
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Une méthode de classification consiste à utiliser le principe de k plus 
proches voisins (KNN).
La première étape est une phase d'apprentissage préalable, durant 
laquelle différentes classes sont construites à partir des signatures de la 
base de données. Chaque classe correspond à un état de l'actionneur.
La deuxième étape est une phase de décision, qui est celle proprement 
mise en œuvre dans le cas du procédé de surveillance : la signature Sig 
extraite de l'actionneur testé 10 est affectée à une des classes établies 
préalablement.
Pour cela, une distance (euclidienne, de Mahalanobis, etc.) entre la 
signature Sig et les signatures SigR. de la base de données BDD est 
calculée. Sig est ensuite affectée à la classe la mieux représentée parmi 
ses k plus proches voisins.
Pour éviter des faux positifs (mauvaise affectation), des règles de rejet 
peuvent être implémentées.

Un outil de classification par type de défaut est appris depuis les 
données. Par exemple on peut mettre au point deux outils de 
classification : l'un est dédié à la distinction entre une signature dite 
saine et une signature hors classe des frottements secs (par exemple 
Fc, représentative d'un défaut accidentel), l'autre est dédié à la 
distinction entre une signature dite saine et une signature hors classe de 
l'amplitude du jeu a (représentative d'un défaut d'usure).

A titre d'exemples, des méthodes de réseaux de neurones artificiels, de 
machines à vecteurs de supports, de logique floue, de réseaux 
bayésiens peuvent être utilisées à la place de la méthode des k plus 
proches voisins.

Définition de la signature

Afin que la signature Sig soit à la fois pertinente pour évaluer l'état de 
l'actionneur 10 et à la fois concise pour limiter les calculs inutiles ou 
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redondants, il est utile de définir préalablement à la mise en œuvre du 
procédé de surveillance de l'actionneur une phrase d'apprentissage pour 
évaluer la qualité d'une composante Sigl, Sig2... de la signature Sig.
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Un exemple de méthode est donné ci-dessous :
Intervalle de

valeurs pour les 

paramètres

Outils de classement

Frottement sec Jeu

0 < G|im et Fj < Fdiim Sain (classe 1) Sain (classe 1)
0 > O|im Sain (classe 1) Défaut (classe 2)
Fd > Fdiim Défaut (classe 2) Sain (classe 1)
0 > O|im et Fj > Fdiim Défaut (classe 2) Défaut (classe 2)

Dans une première étape, une analyse en composante principale est 
effectuée pour évaluer la séparabilité des classes. La figure 9 montre 
une représentation en trois dimensions de cette séparation entre la 
première classe (croix) et la deuxième classe (rond). La distance entre 
les signatures et/ou les classes est représentée sous forme d'une 
distance physique.

Pour se prémunir du surapprentissage (« overtiffing »), une sélection 
dite SBS pour « Sequential Backwards feature Sélection » est effectuée. 
Cette sélection fonctionne itérativement en supprimant les composantes 
les moins importantes en fonction de critère(s) prédéfini(s).

Afin de tester cette phase d'apprentissage, une méthode de validation 
croisée (par exemple « ieave one out ») est utilisée : on utilise n-1 
points comme signatures de référence SigR. pour générer des classes 
(apprentissage) et le point n est utilisé comme signature de test Sig 
(prédiction). La méthode est répétée n fois, en changeant de signature 
de test à chaque fois.
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Revendications

1. Procédé de surveillance de l'état d'un actionneur électro-mécanique
(10),  l'actionneur comprenant un moteur électrique (11), une pièce 
mobile (12) propre à être mise en mouvement par le moteur (11), et 
des capteurs (17) pour mesurer des données relatives à l'actionneur 
(10), l'actionneur (10) étant modélisé informatiquement par un modèle 
défini par des paramètres (Cv, Cl, Kl, a, k), le procédé étant caractérisé 
en ce qu'il comprend les étapes suivantes :
- (El) Application au moteur d'un signal de consigne de vitesse (Q(t)) 
prédéterminé, le signal de consigne de vitesse (Q(t)) comprenant au 
moins deux paliers (PI, P2, ...), chaque palier étant défini comme une 
portion du signal de consigne dans laquelle la vitesse est constante sur 
un intervalle de temps donné, et
- (E2) Simultanément, application à la tige de l'actionneur d'une charge 
selon un profil temporel prédéterminé,
- (E3) Simultanément, enregistrement de données mesurées à l'aide des 
capteurs (17),
- (E4) Estimation de valeurs numériques des paramètres du modèle de 
l'actionneur (10) à partir des données mesurées pendant chaque 
intervalle de temps correspondant aux paliers du signal de consigne,
- (E5) Extraction d'une signature de l'actionneur (Sig), la signature 
comprenant notamment les valeurs numériques des paramètres du 
modèle tels qu'obtenues à l'issue de l'étape précédente, et/ou des 
valeurs numériques caractéristiques d'une comparaison entre les valeurs 
de données mesurées par les capteurs et des valeurs de données 
simulées correspondantes obtenues à partir du modèle,
- (E6) Classification de la signature générée parmi un ensemble de 
signatures de référence (SigR) pour caractériser l'état de l'actionneur 
(10).

2. Procédé selon la revendication 1, comprenant en outre une étape de :



22

5

10

15

20

25

30

- Traitement des données mesurées par les capteurs (17), le traitement 
comprenant une étape de détermination des valeurs moyennes des 
données mesurées pendant chaque intervalle de temps correspondant 
aux paliers (PI, P2) du signal de consigne.

3. Procédé selon l'une des revendications 1 et 2, dans lequel la charge 
appliquée à la pièce mobile (12) est constante durant chaque palier.

4. Procédé selon l'une des revendications 1 à 3, dans lequel une donnée 
mesurée est la position du moteur (11), ladite position étant filtrée à 
l'aide d'un filtre de Kalman pour calculer la vitesse et l'accélération du 
moteur en limitant les effets liés au bruit.

5. Procédé selon l'une quelconque des revendications précédentes, dans 
lequel les paramètres définissant le modèle de l'actionneur (10) 
comprennent un ou plusieurs paramètre(s) parmi : le coefficient de 
frottement visqueux (Cv), le coefficient de frottement sec (Cd), le 
coefficient de friction de charge (Kl), la valeur de l'amplitude du jeu 
mécanique (a), la raideur (k).

6. Procédé selon l'une quelconque des revendications précédentes, dans 
lequel le signal de consigne de vitesse (Q(t)) est généré à partir d'un 
signal de consigne de déplacement (0(t)).

7. Procédé selon la revendication 6, dans lequel le signal de consigne de 
position a une forme trapézoïdale en fonction du temps, de sorte que le 
signal de consigne de vitesse présente au moins deux paliers (PI, P2, 
P3) présentant des valeurs de vitesse différentes.

8. Procédé selon l'une quelconque des revendications précédentes, dans 
lequel pour chacun des paliers, au moins deux niveaux de charge 
différents sont appliqués à des intervalles de temps différents, de sorte 
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qu'au moins quatre couples de consignes différentes sont appliqués 
durant l'enregistrement.

9. Procédé selon l'une quelconque des revendications précédentes, dans 
lequel l'étape d'estimation (E4) comprend la mise en œuvre d'un 
algorithme d'optimisation comprenant les étapes suivantes :
- calcul des données simulées à partir du modèle définis par des valeurs 
des paramètres de l'actionneur, les paramètres étant initialisés à des 
valeurs arbitraires,
- calcul d'un score associé au modèle,
- modification des valeurs des paramètres du modèles et répétition des 
étapes qui précèdent avec les valeurs de paramètres modifiées jusqu'à 
l'obtention d'un score prédéterminé.

10. Procédé selon l'une des revendications qui précèdent, dans lequel 
l'étape de classification (E6) est effectuée à l'aide de la méthode des k 
plus proches voisins (k-NN) parmi l'ensemble de signatures de référence 
(BDD).

11. Procédé selon l'une des revendications qui précèdent, dans lequel 
l'actionneur (10) est disposé en parallèle d'un autre actionneur identique 
et dans lequel l'étape d'application (E2) de la charge est effectuée au 
moyen de l'autre actionneur.

12. Procédé selon la revendication 11, dans lequel les actionneurs sont 
montés sur un aéronef comprenant une aile (100) et une surface (200) 
déplacée en rotation ou en translation par rapport à l'aile (100) à l'aide 
des actionneurs (10, 20) disposés en parallèle.

13. Procédé selon l'une quelconque des revendications précédentes, 
dans lequel les données mesurées par les capteurs comprennent une ou 
plusieurs parmi les données suivantes : l'intensité du courant de phase, 
la charge appliquée (Fl), la vitesse de rotation du rotor (13) du moteur
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(11),  l'angle de rotation du rotor (13) du moteur (10), la position de la 
tige, la tension, la température, la position de l'élément mobile (12).

14. Procédé selon l'une quelconque des revendications précédentes,
5 dans lequel les paramètres du modèle comprennent un ou plusieurs 

paramètre(s) parmi : une raideur, un coefficient d'amortissement de 
l'élément mobile, une amplitude de jeu entre l'élément mobile et une 
surface à laquelle est raccordée l'élément mobile.

10 15. Procédé selon l'une quelconque des revendications précédentes,
dans lequel l'extraction de la signature (Sig) comprend des valeurs 
issues de calculs entre des combinaisons de données mesurées.

15
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